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Recommandations générales
Cette vaccination (une injection à 12 mois suivie d'une deuxième injection entre 16 et 18 mois) est obligatoire pour tous 
les enfants nés à compter du 1er janvier 2018.   

Populations concernées
•  Nourrissons : 2 doses de vaccin trivalent44 contre la rougeole, les oreillons et la rubéole (ROR). La première dose est administrée à 

12 mois quel que soit le mode de garde45. La seconde dose ne constitue pas un rappel, l’immunité acquise après une première 
vaccination étant de longue durée. Elle constitue un rattrapage pour les enfants n’ayant pas répondu, pour un ou plusieurs des 
antigènes, lors de la première dose.

•  Les personnes nées depuis 1980 devraient avoir reçu au total deux doses de vaccin trivalent, en respectant un délai minimal 
d’un mois entre les deux doses, quels que soient les antécédents vis-à-vis des trois maladies. Les personnes qui ont développé 
l’une des trois maladies contre lesquelles protège le vaccin, ne sont habituellement pas protégées contre les deux autres et 
administrer un vaccin vivant atténué à une personne déjà immunisée ne présente aucun inconvénient du fait de l’inactivation du virus 
vaccinal par les anticorps préexistants.

La vaccination contre la rougeole, la rubéole et les oreillons est contre-indiquée pendant la grossesse, cependant, une 
vaccination réalisée par inadvertance chez une femme enceinte ne doit pas être un motif d’interruption de grossesse. La 
grossesse doit être évitée dans le mois suivant la vaccination. Il convient de conseiller aux femmes qui viennent d’être 
vaccinées et ayant l’intention de débuter une grossesse de différer leur projet d’un mois.

Recommandations autour d’un cas de rougeole
Dans le cadre du plan d’élimination de la rougeole et de la rubéole, une vaccination préventive pour les personnes potentiellement 
réceptives46 exposées à un cas de rougeole est recommandée. Ces mesures concernent les contacts autour d’un cas clinique ou 
con!rmé biologiquement pour les contacts proches47, et les contacts d’un cas con!rmé biologiquement dans les autres collectivités :

Nourrissons âgés de 6 à 11 mois révolus : une dose de vaccin trivalent (selon un cadre de prescription compassionnelle 
(CPC) pour les nourrissons de 6 à 8 mois révolus) dans les 72 heures suivant le contact présumé (dans ce cas, l’enfant recevra 
par la suite deux doses de vaccin trivalent suivant les recommandations du calendrier vaccinal : 1ère dose à l’âge de 12 mois, 2e dose 
entre 16 et 18 mois) ;

Personnes âgées de plus d’un an et nées depuis 1980 : mise à jour conformément au calendrier vaccinal pour atteindre deux 
doses de vaccin trivalent ;

Professionnels de santé ou personnels chargés de la petite enfance, sans antécédent de rougeole quelle que soit leur date 
de naissance : mise à jour conformément au calendrier vaccinal pour atteindre deux doses de vaccin trivalent ;

L’administration d’une dose de vaccin, telle que préconisée ci-dessus, réalisée dans les 72 heures qui suivent le contact 
avec un cas peut éviter la survenue de la maladie. Elle reste préconisée même si ce délai est dépassé sauf chez le nourrisson de 
6 à 11 mois révolus.

44 La 1ère et la 2ème dose peuvent être effectuées avec des vaccins différents (Cf. RCP du produit).

45 Avis HCSP du 28 juin 2013 relatif à la vaccination contre la rougeole avant l’âge de 12 mois.

46 Personne sans antécédent certain de rougeole ou n’ayant pas reçu deux doses de vaccin par le passé.

47 Parmi les personnes ayant côtoyé le malade pendant sa période de contagiosité (5 jours avant jusqu’à 5 jours après le début de l’éruption), sont considérés comme 
contact : l’entourage familial (personnes de la famille vivant sous le même toit) ;  les enfants et adultes de la même section en crèche ou en halte-garderie ; les enfants et 
adultes exposés au domicile de garde quand le cas est gardé par une assistante maternelle ; toute personne ayant fréquenté de manière concomitante les mêmes locaux 
que le malade (école, internat, local professionnel, transports publics, aéronef …) avec un contact avec le malade en face à face ou un séjour de plus de 15 mn ; toute 
personne ayant séjourné dans une pièce fréquentée par le malade jusqu’à 2 h après le départ de ce dernier.
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Pour les nourrissons âgés de 9 à 11 mois révolus, la vaccination doit être réalisée dans les 72 heures suivant le contact ; au-delà de ce 
délai cette vaccination post exposition n’a pas sa place, la prophylaxie post exposition nécessitant alors l’administration 
d’immunoglobulines. 

Pour les nourrissons âgés de 6 à 8 mois révolus, la vaccination avec un vaccin trivalent contenant la valence rougeole requiert le 
recours à un cadre de prescription compassionnelle (CPC) se référer à l’instruction relative à la conduite à tenir autour d’un ou 
plusieurs cas de rougeole48).

En outre, un délai d’au moins neuf mois est à respecter chez une personne ayant reçu des immunoglobulines en prophylaxie 
post-exposition de la rougeole avant de la vacciner contre la rougeole, les oreillons et la rubéole. Ce délai peut être porté à  
12 mois pour les nourrissons ayant reçu des doses élevées d’immunoglobulines (2g/kg).

Recommandations en situation de cas groupés de rougeole
En situation de cas groupés, des mesures vaccinales particulières et supplémentaires sont proposées. Elles reposent sur la notion 
qu’en situation épidémique, la plupart des cas sont con!rmés épidémiologiquement et que la valeur prédictive positive du diagnostic 
clinique est plus élevée qu’en situation endémique. La vaccination est ainsi recommandée aux contacts proches et en collectivité 
sans attendre les résultats de laboratoire.

En plus des recommandations autour d’un cas, toutes les personnes, y compris celles nées avant 1980, sans antécédent connu de 
rougeole devraient compléter leur vaccination jusqu’à obtenir en tout deux doses de vaccin trivalent.

De la même manière, l’administration d’une dose de vaccin, telle que préconisée ci-dessus, réalisée dans les 72 heures qui suivent le 
contact avec un cas, peut éviter la survenue de la maladie. Elle reste préconisée même si ce délai est dépassé sauf chez le nourrisson 
de 6 à 11 mois révolus.

Dans tous les cas, lorsque la situation requiert deux doses, l’intervalle entre celles-ci sera d’au moins un mois.

Recommandations en situation de cas groupés d’oreillons dans une collectivité
En situation de cas groupés d’oreillons en collectivité (école, université, internat, caserne, club sportif...), il est recommandé :

•  La mise à jour du statut vaccinal à deux doses de vaccin trivalent ROR ;

•  De proposer systématiquement une troisième dose de vaccin trivalent ROR aux personnes en ayant déjà reçu deux 
auparavant et dont la seconde a été administrée depuis plus de 10 ans. Le périmètre d’application de cette mesure pourra être 
déterminé localement en fonction des caractéristiques de la collectivité et des groupes de personnes affectées.

Risque d’exposition à la rubéole
Les femmes nées avant 1980 non vaccinées contre la rubéole et ayant un projet de grossesse, doivent recevoir une dose de 
vaccin trivalent (rougeole, oreillons, rubéole). Cette vaccination peut être pratiquée lors d’une consultation de contraception par 
exemple. Les sérologies pré vaccinales et post vaccinales ne sont pas utiles. Si les résultats d’une sérologie con!rmant l’immunité de 
la femme vis-à-vis de la rubéole sont disponibles, il n’est pas utile de la vacciner. Il n’y a pas lieu de revacciner des femmes ayant reçu 
deux vaccinations préalables, quel que soit le résultat de la sérologie si elle a été pratiquée.

Pour les femmes dont la sérologie prénatale est négative ou inconnue, la vaccination ne pouvant être pratiquée pendant la grossesse, 
elle devra être pratiquée immédiatement après l’accouchement, de préférence avant la sortie de la maternité, ou à défaut, au plus tôt 
après la sortie, même en cas d’allaitement (en l’absence de suspicion ou con!rmation d’immunodé!cience chez l’enfant).

La vaccination contre la rougeole et la rubéole est contre-indiquée pendant la grossesse, cependant, une vaccination réalisée par 
inadvertance chez une femme enceinte ne constitue pas un motif d’interruption de grossesse. La grossesse doit être évitée dans le 
mois suivant la vaccination Il convient de conseiller aux femmes qui viennent d’être vaccinées et ayant l’intention de débuter une 
grossesse de différer leur projet d’un mois.

Recommandations pour les professionnels
Les personnes nées avant 1980, non vaccinées et sans antécédent connu de rougeole ou de rubéole, qui exercent des professions 
de santé en formation, à l’embauche ou en poste, doivent recevoir une dose de vaccin trivalent rougeole-oreillons-rubéole. La 
vaccination avec une dose de vaccin trivalent ROR est fortement recommandée pour les personnes travaillant dans les services 
accueillant des patients à risque de rougeole grave (immunodéprimés). Les professionnels travaillant au contact des enfants doivent 
aussi recevoir une dose de vaccin trivalent rougeole-oreillons-rubéole.

Pour l’ensemble de ces personnels dont les antécédents de vaccination ou de maladie (rougeole, rubéole) sont incertains, la 
vaccination doit être pratiquée sans qu’un contrôle sérologique préalable soit réalisé.

Au contact d’un cas de rougeole, il est recommandé l’administration d’une dose de vaccin trivalent à tous les personnels susceptibles 
d’être ou d’avoir été exposés pour lesquels il n’existe pas de preuve de rougeole antérieure ou qui n’ont pas reçu auparavant une 
vaccination complète à deux doses. Cette vaccination, si elle est réalisée dans les 72 heures qui suivent un contact avec un cas, peut 
éviter la survenue de la maladie. Elle reste préconisée même si ce délai est dépassé.

48 Instruction N° DGS/SP/SP1/2018/205 du 28 septembre 2018 relative à la conduite à tenir autour d’un ou plusieurs cas de rougeole   
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2018/10/cir_44038.pdf
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Schémas vaccinaux 
•  Nourrissons : une dose du vaccin contre la rougeole, les oreillons et la rubéole à l’âge de 12 mois (co-administration possible 

avec le vaccin contre les infections invasives à méningocoque C, cf. chapitre 2.10) et une seconde dose entre 16 et 18 mois.

•  Personnes nées depuis 1980 et âgées de plus de 18 mois : rattrapage pour obtenir, au total, deux doses de vaccin trivalent 
ROR (avec un délai minimal d’un mois entre les doses), quels que soient les antécédents vis-à-vis des trois maladies.

•  Personnes contacts d’un cas de rougeole : se référer à l’instruction du 28 septembre 2018 relative à la conduite à tenir autour 
d’un ou plusieurs cas de rougeole : http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2018/10/cir_44038.pdf


